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Référence : C.N.361.1999.TREATIES-2 (Notification Dépositaire) 
 
 

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
UNIFORMES APPLICABLES AUX VÉHICULES À ROUES, AUX 

ÉQUIPEMENTS ET AUX PIÈCES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR UN VÉHICULE À ROUES ET LES CONDITIONS DE 

RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES PRESCRIPTIONS. GENÈVE, 20 MARS 1958 

 
RÈGLEMENT NO 83.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 

L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES EN CE QUI CONCERNE L'ÉMISSION 
DE POLLUANTS SELON LES EXIGENCES DU MOTEUR EN MATIÈRE DE 

CARBURANT 
 

5 NOVEMBRE 1989 
 

PROPOSITION D'AMENDEMENTS 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

Le 23 mars 1999, le Secrétaire général a reçu du Comité administratif de l'Accord 
susmentionné, conformément au premier paragraphe de l'article 12 de l'Accord, certains amendements 
proposés au Règlement No 83 

 
    .....                           On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues anglaise et française,                    
                contenant  le texte du projet d’amendements (la série 04) (TRANS/WP.29/658). 

   
                                    A cet égard, le Secrétaire général croit bon de rappeler les deuxième et troisième                      
              paragraphes de l’article 12 de l'Accord, qui stipulent : 

   “2. Un amendement à un règlement est réputé adopté si, dans un délai de six mois à compter de 
la date où le Secrétaire général en a donné notification, plus d'un tiers des Parties contractantes appliquant 
le règlement à la date de la notification n'ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord concernant 
l'amendement.  Si à l’issue de cette période plus d'un tiers des Parties contractantes appliquant le 
règlement n’ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord, celui-ci déclare le plus tôt possible que 
l’amendement est adopté et obligatoire pour les Parties contractantes appliquant le règlement qui n’ont 
pas contesté l’amendement.  Si un règlement fait l’objet d'un amendement et si au moins un cinquième 
des Parties contractantes qui en appliquent la version non amendée déclarent ultérieurement qu’elles 
souhaitent continuer de l'appliquer, cette version non amendée est considérée comme une variante de la 
version amendée et est incorporée formellement à ce titre dans le règlement avec prise d’effet à la date de 
l'adoption de l’amendement ou de son entrée en vigueur.  Dans ce cas, les obligations des Parties 
contractantes appliquant le règlement sont les mêmes que celles énoncées au paragraphe 1. 
 

A l’attention des services des traités des ministères des affaires étrangères et des organisations 
internationales intéressées On peut se procurer auprès de la Division des Transports de la Com  
 
 -2- 
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3. Au cas où un pays serait devenu Partie à cet Accord entre la notification de l’amendement 
à un règlement adressée au Secrétaire général et l’entrée en vigueur de l’amendement, le règlement 
en cause ne pourrait entrer en vigueur à 1'égard de cette Partie contractante que deux mois aprés 
qu’elle aurait accepté formellement l’amendement ou qu’un délai de six mois se serait écoulé 
depuis la communication que le Secrétaire général lui aurait faite du projet d'amendement.” 

 
 
 
 

Le 13 mai 1999 
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Table des matieres. Annexes, ajouter un nouveau titre comma suit:

"Annexe 11: Procedure de verification des exigences de la conformite de
production."

Paraaraphe 1.2.. modifier le renvoi au paragraphe 8.3.1.1.2. pour lire 8.2.2.

Le Daraaraohe 5.2.3.. devient le paragraphe 5.2.2.

Paraaraphe 5.3.1.1.. modifier le renvoi a la Figure 2 pour lire Figure 1.

Paraaraphe 5.3.1.4.. modifier comme suit:

"5.3.1.4. Sous reserve du point 5.3.1.5., 1'essai ..."

Figure 1. modifier comme suit:
(voir page 4)

Paraoraohe 5.3.1.4.2.1.. modifier les limites pour les vehicules Nl comme
suit:

Categorie de vehicule

M 5_/

Classe I

Nl £/ Classe II

Classe III

Masse de
reference
Mr (kg)

toutes

Mr s 1250

1250 < Mr <. 1700

1700 < Mr

Valeurs limites

Masse de
monoxyde de
carbonne
LKg/km)

2,2

2,2

4,0

5,0

Masse combinee
d ' hydrocarbure
et d ' oxydes

d1 azote
L2(g/km)

0,5

0,5

0,6

0,7

5_/ (sans modification)
£/ (sans modification)
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"Paragraphs 5.3.1.1.3.1.. modifier les limites pour les vehicules Nl comma
suit:

Categorie de
vehicule

M 5_/

Classe I

Nl £/ Classe II

Classe III

Masse de reference
Mr (kg)

toutes

Mr <; 1250

1250 < Mr i 1700

1700 < Mr

Valeurs limites

Masse de
monoxyde

de
carbonne
Ll(g/km)

1,0

1.0

1,25

1,5

Masse
combinee

d ' hydrocarbur
e et d'oxydes

d1 azote
L2 (*){g/km)

0,7 (0,9)

0,7 (0,9)

1,0 (1,3)

1,2 (1,6)

Masse de
particules
L4 (*) (g/km)

0,08 (0,10)

0,08 (0,10)

0,12 (0,14)

0,17 (0,20)

(*) Les valeurs «>ntre parentheses concernent les vehicules 6quip6s de moteurs
a allumage ps:r compression a injection directe jusqu'au
30 septembre 1999.

5_/ (sans modificiation)
£/ (sans modificiation) "
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Figure 1

Diaaramme looiaue du svsteme d'homolegation - Essai du type I

(voir point 5.3.1)

oui

OUI

OUI

OUI

Un essai

Vu < 0,70 L
OUI

-f accordee J

non

V» > ^10L I

non

Deux essai s

V41 < 0,85 L

Let Va <

et V n + V B < 1,70 L

outi T accordee j

non

Va > 1.10 L

ou Vji > L

et Va > L

non

Trois essais

Vu < L

et Va < L

et Va < L

out
-T accordee J

non

Va > 1.10L

non

Va > L

et Va > L

ou V f, > L

non

CVii + Va+V ay3<Lpg ( accordee J

<C

non

refiisee
^>

t»



TRANS/WP.29/658
page 5

Paragraphs 5.3.1.4.4.. supprimer la note 3_/ a la fin du deuxieme paragraphe,
ainsi qu'en has de page.

Paracrraphe 5.3.1.4.5.. a supprimer.

Paragraphs 5.3.2.1.. modifier comme suit:

"5.3.2.1. L'essai doit etre execute sur les vehicules equip̂ s d'un moteur a
allumage commande non vises par 1'essai prevu au
paragraphe 5.3.1.4.2 et les vehicules vises aux
paragraphes 5.3.1.4.1. et 5.3.1.4.1.2."

Paraaraohe 5.3.5.3. , modifier la fin du paragraphe comme suit:

"... avec les exigences des paragraphes 5.3.4.4.2., 5.3.1.4.3.
et 8.2.2."

Paragraphs 7.1.1.1.. modifier comme suit:

"... correspondant a 1'utilisation de 2 inerties dquivalentes
immeciatement superieures ou de n'importe quelle inertie
inferieure."

Paragraphs 7.1.1.2. . modifier comme suit:

"... correspond a 1'utilisation d'une inertie equivalente moins
lourde que 1'inertie utilisee pour le type de vehicule deja
homologue, 1'extension ..."

Paraaraohe 7.7.1.1.. ajouter "Entraxe des cylindres" apres "Nombre de
cylindres".

Paraaraphe 7.7.1.2.. Convertisseur catalvtioue. corriger le deuxieme et le
dernier points comir.e suit:

dimension et forme du convertisseur catalytique (volume de
monolithe ± 10%)

emplacement du convertisseur catalytique (...). Cette variation
de temperature sera contr61ee dans des conditions stables, a une
vitesss de 120 km/h et avec un reglage de frein correspondant a
1'essai du type I.

Injection d'air:
H

Paraaraphe 7.7.1.3. . modifier comme suit:

"7.7.1.3. Classe cl'inertie: les deux classes d'inertie immediatement
superieures et toute classe d1inertie inferieure."
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Paragraphs 8. . modifier comme suit:

"8. CONFORMITE DE LA PRODUCTION

Les procedures de la conformite de la production doivent @tre
conformes a celles de 1'Appendice 2 de 1'Accord (E/ECE/324 -
E/ECE/TRANS/505/Rev.2), avec les prescriptions suivantes:"

Paraaraphe 8.2.2.1.. modifier comme suit :

"... les essais seront realises soit sur lets) vehicule(s) deerit(s)
dans le dossier de base, soit sur le vehicule decrit dans la fiche
de renseignements relative a I1extension en question. Apres
presentation a 1'autorite, ...."

Paraaraohes 13. a 13.3.2.. a supprimer.

Annexe 3. exemples de marques et de donnees d'homologation, remplacer le
numero d'homologation "032439" par "042439" (six fois), et les mots "la serie
03 d'amendements" par "la serie 04 d'amendements" (trois fois).

Annexe 4.

Paraaraphe 4.1.4.2.. modifier comme suit:

"...une precision de 5 % a 120, 100, 80, 60, 40 km/h, et de 10%

Paraaraphe 4.1.5.2.. modifier comme suit:

"...vitesses stabilisees de 120, 100, 80, 60, 40 et 20 km/h. Les
methodes ..."

Paraaraphe 4.2.3.. supprimer la premiere phrase et la figure 1.

Paragraphs 4.2.7.. modifier comme suit:

"... possible du vehicule sans pour autant perturber le
fonctionnement de ce dernier."

Paraaraohe 4.3.1.2.. modifier comme suit:

L'erreur de mesure ne doit pas §tre superieure a environ 2 %
(erreur intrinseque de 1'analyseur), independamment de la vraie
valeur des gaz d'etalonnage.

Pour les concentrations inferieures a 100 ppm, 1'erreur de mesure
ne doit pas §tre superieure a environ 2 ppm. L1analyse de
1'echantillon d'air ambiant doit etre realisee sur le meme
analyseur avec une plage de mesure appropriee.

La precision de la microbalance utilisee pour determiner le poids
de tous les filtres doit etre de 5 ug; la precision de lecture doit
etre de 1 ug."
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troisieme paragraphs, la troisieme phrase est remplacee par

La sor.de de prelevement du flux de gaz dans lequel les particules
seront prelevees doit etre disposee dans le canal de dilution de
facon a permettre le prelevement d'un flux representatif du melange
homog^ne d'air et de gaz d'echappement et a assurer que la
temperature de ce melange air/gaz d'echappement ne depasse pas
325 K (52 °C) juste avant le filtre a particules. La temperature

Paraqraphe 5.1.. le tableau est remplace par le tableau suivant (y compris la
phrase suivante apres le tableau):

Masse de reference du vehicule (Mr)
(kg)

Mr s 480
480 < Mr 4 540
540 < Mr * 595
595 < Mr s 650
650 < Mr z 710
710 < Mr s 765
765 < Mr <; 850
850 < Mr s 965
965 < Mr £. 1 080

1 080 < Mr <; 1 190
1 190 < Mr <; 1 305 '
1 305 < Mr <: 1 420
1 420 < Mr s 1 530
1 530 < Mr z 1 640
1 640 < Mr s 1 760
1 760 < Mr s 1 870
1 870 < Mr <. 1 980
1 980 < Mr s 2 100
2 100 < Mr z 2 210
2 210 < Mr <; 2 380
2 380 < Mr <; 2 610

2 610 < Mr

Masse equivalente
d'inertie I (kg)

455
510
570
625
680
740
800
910

1 020
1 130
1 250
1 360
1 470
1 590
1 700
1 810
1 930
2 040
2 150
2 270
2 270
2 270

Si 1'inertie equivalente correspondante n'existe pas sur le bane, on
utilisera la valeur superieure la plus proche de la masse de
reference du vehicule."



TRANS/WP.29/658
page 8

Paraaraphe 5.3.1., modifier comme suit:

"... du bane dynamometrique est indiquee aux paragraphes 5.1. et 5.2.

A la demands du constructeur, les vehicules equipes d'un moteur a
allumage commande pourront etre preconditionnes par un cycle de
conduite de la partie I et deux cycles de conduits de la partie II.

A la suite de ce preconditionnement specifique aux ..."

Paraaraphe 6.1.3. . modifier comme suit:

"6.1.3. A la fin de la premiere periods de ralenti de 40 secondes (voir
paragraphs 6.2.2.), un courant d'air de vitesse variable est dirige
sur le vehicule. La vitesse de la soufflante doit etre tells que, au
sein de la plage de fonctionnement comprise entre 10 et 50 km/h au
moins, la vitesse lineaire de 1'air a la sortie de la soufflante
equivaille a environ 5 km/h a la vitesse du rouleau correspondant. La
soufflante choisie aura les caracteristiques suivantes:

- surface: 0,2 m2 au moins,
- hauteur du bord inferieur au-dessus du sol: environ 20 cm,
- distance par rapport a 1'avant du vehicule: environ 30 cm.

La vitesse de la soufflante peut egalement etre de 6 m/s (21,6 km/h)
au minimum.

Pour les vehicules speciaux (camionnsttes, tout-terrain), la hautsur
du ventilateur de refroidissement peut egalement etre modifiee, a la
demande du constructeur."

Paraaraohe 6.1.4.. modifier comme suit:

"6.1.4. Au cours de 1'essai, la vitesse est enregistree en fonction du tsmps
ou relevss par le systeme d'acquisition des donnsss, afin que I1on
puisse contr61er la validite des cycles effectuss."

Paraaraphe 6.3.1.. modifier comme suit:

"6.3.1. Boite de vitesses manuelle ou semi-automatique, voir tableaux 1.2 et
1.3 de 1'appendice 1 a la presente annexe.".

Paraaraphes 6.3.1.1. a 6.3.1.6.. a supprimer.

Annexe 4 - Appendice 1. Le tableau 1.4 et la figure 1/4. a supprimer.

Annexe 4 - Appendice 2.

Paraaraphe 1.1., au lieu de 100 km/h, a lire 120 km/h.
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Paragraphs 1.2.2. . modifier comme suit:

"1.2.2. La force absorbee par le frein et les frottements internes du bane a
rouleau:: entre 0 et 120 km/h correspond a :

F = (a + b.V2) ± 0,1 . F80 (sans etre negative)

ou :

F = force totale absorbee par le bane a rouleaux (N)
a = valeur equivalente a la resistance au roulement (N)
b = valeur equivalente au coefficient de resistance de I1air

[N/(km/h)2]
V = vitesse (km/h)
F80 = force a 80 km/h (N) .

Paraaraphe 2.1.. modifier comme suit:

"2.1. Introduction

"Le present appendice d^crit la m^thode a utiliser pour determiner la
force absorbed par un bane a rouleaux. La force absorbed comprend la
force absorbee par les frotements et la force absorbee par le frein.
Le bane a rouleaux est lance ...."

Paraaraphe 2.2.. madifier comme suit:

"2.2. Etalonnage a 80 km/h de 1'indicateur de force en fonction de la force
absorbee.

On applique la procedure ...."
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Figure 2/1, remplacer par la figure suivante :

"Figure 2/1

Diagramme de la force du bane a rouleaux

80

D=F = a + b.V2

40 60

VITESSE (KrtVh)

• = (a + b.V2)-0,l.F«o

100 120

A = (a + b.V2) + 0,l.F,so

Paraaraohe 2.2.5.. modifier comme suit:

"2.2.5. Noter la force indiquee F, (N) . "

Paraaraphe 2 .2 .10. . modifier comme suit:

".... suffisant pour couvrir la plage des forces.
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Paraaraphe 2.2.11.. modifier comme suit:

"2.2.11. Calculer la force absorbee en utilisant la formule:

F =
M. . *V

ou

F = force
absorbeo (N)
Mi = inertie equivalente en kilogrammes (compte non tenu de

1'inertie du rouleau libre arriere)
AV = ecart de vitesse en m/s- (10 km/h = 2,775 m/s)
t = temps de deceleration du rouleau de 85 km/h a 75 km/h."

Paraaraphe 2.2.12.. modifier comme suit:

"2.2.12. La figu:re 2/2 donne le diagramme de la force indiquee a 80 km/h en
fonctioii de la force absorbee a la merne vitesse."

Figure 2/2. remplacer par la figure suivante:

1OOO i—

8OO

600

400

2OO

200 4OO 6OO

ForceatmoiMa < N)

800 1000

Paraarauhe 2.3.. modifier comme suit:

"2.3. Etalonnaae de 1'indicateur de force en fonction de la force absorbee
pour d'autres vitesses.

Les procedures du paragraphe 2.2. sont ...'
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Paraaraohe 2.4.. modifier comme suit:

"2.4. Verification de la force absorbee par le bane a rouleaux a partir d'un
point de calaae a la Vitesse de 80 km/h"

Paraaraphe 2.4.2.. modifier comme suit:

"2.4.2. Regler le bane a la force absorbee (N) a la vitesse de 80 km/h."

Paragraph 2.4.3.. modifier comme suit:

"2.4.3. Noter la force absorbee aux vitesses de 120, 100, 80, 60, 40 et
20 km/h."

Paragraphs 2.4.4. . modifier comme suit:

"2.4.4. Tracer la courbe F (V) et verifier qu'elle ...."

Paraaraphe 2.4.5.. modifier 1'expression "puissance Pa" a lire "force F".

Paragraphs 3.1.. modifier comme suit:

"3.1 Methode de calaae

Le reglage du bane peut £tre effectue a une vitesse constante de
80 km/h conformement aux prescriptions de 1'appendice 3 a la presents
annexe."

Paraaraphe 3.2.. modifier comme suit:

"3.2. Autre methode

Avec 1'accord du constructeur, la methode suivante peut %tre
utilisee:"

Inserer les nouveaux paraaraphes 3.2.1. et 3.2.2.. lire:

"3.2.1. Le frein est regie de facon a absorber la force qui s'exerce sur les
roues motrices a une vitesse constante de 80 km/h, conformement au
tableau ci-apres:
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Poids de reference
du vehicule

Mr (kg)

Mr <: 480
480 < Mr s 540
540 < Mr <: 595
595 < Mr s 650
650 < Mr <: 710
710 < Mr <; 765
765 < Mr <; 850
850 < Mr <. 965
965 < Mr s 1 .083

1 080 < Mr <; 1 193
1 190 < Mr s 1 305
1 305 < Mr £ 1 423
1 420 < Mr ^ 1 533
1 530 < Mr s 1 643
1 640 < Mr s 1 763
1 760 < Mr <: 1 873
1 870 < Mr 5 1 983
1 980 < Mr s 2 103
2 100 < Mr s 2 213
2 210 < Mr ^ 2 383
2 380 < Mr £ 2 613
2 610 < Mr

Inertie
equivalente

kg
455
510
570
625
680
740
800
910

1 020
1 130
1 250
1 360
1 470
1 590
1 700
1 810
1 930
2 040
2 150
2 270
2 270
2 270

Puissance et force
absorbee par le bane

a 80 km/h

kw

3,8
4,1
4,3
4,5
4,7
4,9
5,1
5,6
6,0
6,3
6,7
7,0
7,3
7,5
7,8
8,1
8,4
8,6
8,8
9,0
9,4
9,8

N
171
185
194
203
212
221
230
252
270
284
302
315
329
338
351
365
378
387
396
405
423
441

Coefficients

a

N

3,8
4,2
4,4
4,6
4,8
5,0
5,2
5,7
6,1
6,4
6,8
7,1
7,4
7,6
7,9
8,2
8,5
8,7
8,9
9,1
9,5
9,9

b

N/(km/i)2

0,02=1
0,0282
0,0296
0,03O9
0,0323
0,0337
0,0351
0,0385
0,04i2
0,0433
0,0460
0, 04S1
0,0502
0,0515
0,0536
0,0557
0,05-7
0,0591
0,0635
0,0519
0,0546
0,0674

3.2.2. Dans le :as de vehicules autres que des voitures particulieres, ayant
un poids de reference superieur a 1 700 kg, ou de vehicules dont
toutes las roues sont motrices en permanence, on multiplie par un
facteur ie 1,3 les valeurs de puissance qui sont indiquees dans le
tableau iu paragraphe 3.2.1."

Paraaraohes 3.3. a 3.3.2.. a supprimer.

Annexe 4 - Appendice 3.

Inserer les nouveav.x paraoraohes 4.1. a 4.1.5. suivants:

"4.1. Selection du vehicule d'essai

Si 1'ess.ii n'est pas effectue sur toutes les variantes d'un type de
vehicule, les criteres ci-apres doivent etre appliques pour
selectio:mer le vehicule d'essai.

4.1.1. Carrosserie

S'il existe differents type de carrosseries, 1'essai devra etre
effectue sur la carrosserie la moins aerodynamique. Le constructeur
fournira les renseignements necessaires pour permettre la selection.
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4.1.2. Pneumatiques

On utilisera les pneumatiques les plus larges. S'il existe plus de
trois tallies de pneumatiques, on choisira la taille precedant
immediatement la plus large.

4.1.3. Masse d'essai

La masse d'essai doit itre la masse de reference du vehicule ayant la
plage d'inerties la plus elevee.

4.1.4. Moteur

Le vehicule d'essai doit £tre equipe du ou des plus grands echangeurs
thermiques.

4.1.5. Transmission

Un essai sera effectue sur chacun des types de transmission suivants:

- traction avant,
- traction arriere,
- 4 x 4 permanent,
- 4 x 4 partiel,
- boite de vitesses automatique,
- boite de vitesses manuelle.

Les anciens paragraphes 4.1. a 4.3.4., deviennent les paragraphes 4.2. a 4.4.4.

Aiouter un nouveau paragraphs 5.1.1.2.8.. comme suit:

"5.1.1.2.8. La puissance (P) determinee sur la piste doit etre corrigee pour
tenir compte des conditions ambiantes de reference:

P — K PK corrigee ^ • *mesur6e

K-^ . [l+^tt-t,)] + ̂  . ££
RT RT P

RR = resistance au roulement a la vitesse V
RAERO = trainee aerodynamique a la vitesse V
RT = resistance totale a 1'avancement = RR + RAERO
KR = facteur de correction de temperature de la resistance au

roulement, considere comme etant egal a 3,6 . 10"3/°C
t = temperature ambiante de 1'essai sur piste
t0 = temperature ambiante de reference = 20 °C
p = densite de 1'air dans les conditions de 1'essai
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Po = densite de 1'air dans les conditions de reference (20 °C,
100 kPa)

Les rapports RR/RT et RAERO/KT doivent etre precises par le constructeur
du v^hicule, en fonction des donnees dont 1'entreprise dispose
normalement.

Si ces valeurs ne sont pas disponibles et sous reserve de 1'accord du
constructeur et du service technique concerne, il est possible
d'utiliser les chiffres obtenus par la formule suivante pour le
rapport resistance ou roulement/r^sistance totale:

— = a.AT+Jb
-R-

M = masse du vehicule en kg

et, pour chaque vitesse, les coefficients a et b sont donnes par le
tableau ci-apres:

V (km/h)

20

30

40

50

90

120

a

7,24 . 10'5

1,25 . 10-"

1,59 . ID'4

1,86 . 10-"

1,71 . ID'4

1,57 . 10"1

b

0 ,82

0,67

0,54

0,42

0,21

0,14
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Paraaraohe 5.1.2.2.6.. modifier comma suit:

"5.1.2.2.6. Regler le frein de maniere a reproduire la puissance corrigee
(paragraphe 5.1.1.2.8.) et a tenir compte de la difference entre la
masse du vehicule (M) sur piste et la masse d'essai d'inertie
equivalente (I) a utiliser. A cet effet, il est possible de
calculer le temps moyen corrige de deceleration en roue libre de V2
a Vj sur piste et de reproduire ce meme temps sur le bane, a I1aide
de la formule suivante:

rp _ mesur&e I
corrigee TS ' \r

avec K = valeur indiquee au paragraphe 5.1.1.2.8.

A-jouter un nouveau oaraaraphe 5.1.2.2.7., comme suit:

"5.1.2.2.7. II convient de determiner la puissance Pa qui doit etre absorbee par
le bane pour que la mdme puissance (paragraphe 5.1.1.2.8.) puisse
etre reproduite pour le m£me vehicule en des jours distincts."

Paraaraphe 5.2.1.2.2.. modifier comme suit:

"5.2.1.2.2. Enregistrer le couple C,t) et la vitesse sur une duree d'au moins
20 secondes. La precision du systeme d'enregistrement des donnees
doit Stre au minimum ± 1 Nm pour le couple et ± 0,2 km/h pour la
vitesse."

Paraaraphe 5.2.1.2.5.. modifier comme suit:

"5.2.1.2.5 L'essai doit Stre effectue trois fois dans chaque sens. Determiner
le couple moyen a partir de ces six mesures pour la vitesse de
reference. Si la vitesse moyenne s'ecarte de plus d'l km/h de la
vitesse de reference, on utilisera une regression lineaire pour
calculer le couple moyen."

A "I outer un nouveau paraaraohe 5.2.1.2.7.. comme suit:

"5.2.1.2.7. Le couple moyen CT determine sur piste doit etre corrige pour tenir
compte des conditions ambiantes de reference, comme suit:

C1 — "K C1

^~t corrigee ^ • ^t mesur^e

ou K est egal a la valeur precisee au paragraphe 5.1.1.2.8. du
present appendice.

Paraaraohe 5.2.2.2.3.. modifier comme suit:

"5.2.2.2.3. Regler le frein de maniere a reproduire le couple moyen sur piste
corrige indique au paragraphe 5.2.1.2.7."
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Aiouter un nouveau paraaraphe 5.2.2.2.4.. lire:

"5.2.2.2.4. Execater les operations decrites au paragraphe 5.1.2.2.7., dans le
meme but."

Paraaraphes 5.3. a 5.4.2.2.5.. a supprimer.

Annexe 4 - Appendice 4.

Paraaraohe 1. modifier comme suit:

".... des diverses phases du cycle d'essai. Le constructeur du
bane indiquera une methode permettant de verifier que les
prescriptions du paragraphe 3 sont respecters."

Paraaraphe 5. & 5.4.. a supprimer.

Annexe 4 - Appendice 5.

Paraaraphes 3.3. a 3.3.1.15. et figure 5/5. a supprimer.

Annexe 4 - Appendice 8.

Paraaraphe 1.5.1.1.. modifier comme suit:

pression de vapeur saturante de H2O a 23 °C : Pd = 2,81 kPa."

Paraaraphe 1.5.2.1.. modifier comme suit:

1.5.2.1. Fact'2ur de correction de l'humidit£ (KH) (voir formula 6):

6,211.1? . Pd
H = « d

PB-Pd.fia.10-2

- 6,211 . 60 . 3,2
101,33 - (2,81 . 0,6)

:-i = 10,5092

ka =
'" 1-0,0329. (H-10,71)

k» =" 1-0,0329 . (10.5092 -10,71)

."CH = 0,9934
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Paraaraphe 1.5.2.3.. modifier les deux dernieres lignes comme suit:

JV = 70 . 51961 .2,05 . 0,9934 . 1CT6 . —
"°* d

«*>, = ̂  3'**

Annexe 6.

Paraaraphe 3.2.. le second tableau. 1'expression "les essais du type I".
remplacer par I1expression "1'essai du type I a 50 km/h."

Annexe 7.

Paracrraphe 5.1.5.. modifier comme suit:

"5.1.5. ' Le(s) reservoir(s) de carburant est(sont) rempli(s) avec le carburant
d'essai specific, a une temperature inferieure a 287 K (14 °C), a 40%
i 2% de sa/leur capacite normale. Le(s) bouchon(s) de reservoir(s)
ne doit (doivent) pas §tre mis en place a ce moment."

A "I outer un nouveau Paraaraphe 7.3.6.. comme suit:

"7.3.6. A la demande du constructeur, il est possible d'utiliser une autre
procedure equivalente pour demontrer la capacite fonctionnelle pour
les mises a 1'air libre. Le constructeur devra faire une demon
"7.4.4.3. A la demande du constructeur, il est possible d'utiliser
une autre procedure pour les essais de purge si cette procedure a 6te
presentee au service technique et acceptee par ce dernier lors de la
procedure de reception." stration de cette procedure au service
technique lors de la reception."

A"iouter un nouveau Paraaraphe 7.4.4.3.. comme suit:

"7.4.4.3. A la demande du constructeur, il est possible d'utiliser une autre
procedure pour les essais de purge si cette procedure a et£ presentee
au service technique et acceptee par ce dernier lors de la procedure
de reception."
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